
 
 

INFORMATIONS A LIRE AVANT DE VOUS INSCRIRE 
 

Tout dossier incomplet entraînera l'annulation de l'inscription 

 
Vous effectuerez votre inscription dans le département de votre lieu de résidence en cliquant sur le lien :  

https://cyclades.education.gouv.fr/cyccandidat/portal/login 
A l’issue de l’inscription, vous devrez imprimer votre confirmation d’inscription. 
Vous la signerez et la scannerez pour la déposer (rubrique « mes justificatifs ») sur votre compte Cyclades. 
Vous y déposerez également les pièces justificatives* (liste ci-dessous) jusqu’au 4 décembre 2023 inclus. 
 
En cas d’erreur sur la confirmation d’inscription, vous devrez apporter les corrections : 
- jusqu’au 4 décembre 2023, directement en ligne sur Cyclades. Vous réimprimerez la nouvelle confirmation 
d’inscription, la signerez et la déposerez à nouveau sur votre compte Cyclades ; 
- entre le 5 et le 12 décembre 2023, à l’encre rouge sur la confirmation d’inscription que vous déposerez 
sur votre compte Cyclades 
 
En cas de difficultés, vous pouvez contacter le bureau en charge du DNB à l’adresse suivante : 
contact.degt1@siec.education.fr 
Vous indiquerez précisément vos nom, prénom, commune et département de résidence. 
 
Attention : 
 

 Vous ne pouvez vous inscrire qu'à une seule série (générale ou professionnelle) du diplôme 

national du brevet par année scolaire. 

 Vous conserverez vos identifiant et mot de passe pour accéder à votre compte Cyclades, en 

particulier pour consulter les notes après les jurys de délibérations de juillet 2024. 

 En cas de changement d'adresse, vous devez en informer le SIEC en envoyant un message sur 

l’adresse contact.degt1@siec.education.fr et prendre toutes les dispositions utiles auprès de la 

Poste afin de faire suivre votre courrier pour recevoir en temps utiles : 

- votre convocation 

- votre relevé de notes 

- votre diplôme, le cas échéant 

 
- * PIECES À JOINDRE (rubrique « mes documents » de votre compte Cyclades) : 
 

 Pour les candidats suivant une formation au CNED réglementé, vous déposerez sur votre 

compte Cyclades un certificat de scolarité de classe de 3ème pour l’année scolaire 2023/2024. 

 Pour les candidats suivant une instruction dans la famille, l’attestation d’autorisation 

d’instruction délivrée par l’inspection académique de votre département de résidence. 

 Vous préciserez sur votre confirmation d’inscription : « J'atteste sur l'honneur accomplir ou 

avoir accompli une classe de troisième ».  

 Pour les candidats de nationalité française et âgés de 16 ans ou plus, vous fournirez le certificat 

de participation à la Journée Défense et Citoyenneté. 

 
- AVIS IMPORTANT : 

 
Demande d'aménagement d'épreuves pour les candidats en situation de handicap :  
 

Les candidats souhaitant bénéficier d'un aménagement d'épreuves devront se renseigner sur les 

modalités à suivre et télécharger le dossier de demande d’aménagements en procédure complète 

à l’adresse suivante : https://siec.education.fr/candidats/docutheque/examens/DNB/demande-

damenagement-pour-les-candidats-en-situation-de-handicap-individuels-et-cned-voie-generale-et-

technologique 

 

La demande d’aménagement devra être effectuée au plus tard le 04 décembre 2023. 
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